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Maîtres KREMERS & FORET
Notaires associés
Boulevard Piercot, 23

4000 Liège

INFORMATIONS NOTARIALES
Articles D.IV.99, D.IV.100 et D.IV.105 du Code du Développement Territorial

Maîtres,

En réponse à votre demande d'informations datée du 11 février 2025 et réceptionnée par courriel le 11
février 2025 relative à un bien sis à 5361 Scy, en lieu-dit « Scv », cadastré 4e division, SCY, section B no
65F pie et appartenant à , nous avons l'honneur de vous
adresser ci-après les informations visées a rarticle D.IV.99 §1 al. 1 et 2 du Code de Développement
territorial, ainsi que les renseignements complémentaires dont nous disposons pour ce bien.

Le bien en cause :

1° se trouve en zone d'habitat à caractère rural d'intérêt culturel, historique et esthétique sur une
profondeur d'environ 50 mètres à partir de la voirie et en zone agricole d'intérêt paysager pour le
surplus au plan de secteur de Dinant/Ciney/Rochefort adopté par A.R. du 22/01/1979 et qui n'a pas
cessé de produire ses effets pour le bien précité ;

2° est soumis, en tout ou en partie, pour des raisons de localisation, à l'application du guide régional
d'urbanisme reprenant les prescriptions suivantes :
k Règlement général sur les bâtisses en site rural (RGBSR) :

applicable pour Mohiville, Scoville, Scy et Buresse par A. M. du 03/06/2009 - Art. 419
et 424 (Condroz) ;

-0---applieableteur--Sketwre-par-A,Mr-du-07107/200•8—Aft,-44-9-et-4-2•4--(-Gefidrez) ;

parties do bâtiments ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite
(PMR)

Règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en
matière-Egurban-isme-ffleg,ffl-e

3° est-sittié-dans-le-péfini4kr-e-eue-pfejet-de-plan-Ele-seeteuf-=-

4 . est.situedans_4e.i3er :

.----Elii-sehéma-dlerientatien-lecel-(aneieffnement-sehéme-Elifeeteuf-)-«-Bfitehézew—Les-Gemegites->>
(Setts-zone-n°1-)-afFêté-le-1-2404/4-9-T7-(délibéfatien-du-Genseil-eemmunal-du-2-8/0249.94)-÷-le
bien-est-s4tué-en-zeile-résidentielle-t

*---eun-sehén+a-Ele-Ele.Leleppement-pitifieemfflunalr-4-u'n-sehénl-a-de-develeppefflent-eemefflnaird'un
projet développement • projet développement



d'orientation guideseminunal, d'un projet de schéma un

5° est soumis au droit de préemption ou repris dans les limites d'un plan d'expropriation (+ selon le-eas,.
El4signetieli-sEles-1,frénéfieia-i-res-fle-41-re4-fle-pFéemptien----eu-021u-petweir—e late-de--1-lafrêtdu
Gouvernement correspondant);

60 est :
a) situé dans un périmètre de site à réaménager, de réhabilitation paysagère et environnementale, dc

remembrement urbain, de revitalisation urbaine ou de rénovation urbaine visés respectivement aux
ai:461es D.V.1, D.V.7, D.V.9, D.V.12 ou D.V.13-du-GeElet-

b) * ' ;
c) classé en application ' ' ;
d) situé-dans-une-zene-éle-preteet-ien-visée-à409-04u-Gedewa-1-1en-Elu-patr-iffleine
e) localisé dans une zone figurant sur la carte du zonage archéologique ou dans un site repris à

l'inventaire des sites archéologiques visés à l'article 233 du Code wallon du patrimoine ;
f repris à l'inventaire du Patrimoine Monumental de la Belgique (éditions R Mardaga-);

7° est situé au Plan d'Assainissement par Sous -bassin Hydrographique (PASH) Meuse amont,
approuvé par l'Arrêté du Gouvernement Wallon le 29/06/2006 (paru au M.B. le 15/09/2006) :

A----eit-zene-tizassa41-sement-eelleeti-fi
en zone d'assainissement autonome (périmètre reconnu / zone agricole) ;

7°bis bénéficie a priori d'un accès à une voirie équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement
solide et d'une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux (nous vous renvoyons à ce
sujet aux gestionnaires cités ci-après)w;

8° Les-Eleenées-relatives-au-b4eti-iti-ser-4es-den-s-la-barKtue-fle-fleanées-au-sens-iile-12-art-iele-40-44-Eléer-et-4--5
This du

9° est -exposé à un risque d'accident majeur, à Un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs -ou
s'il est situé dans une réserve naturelle domaniale ou agréée, une --réserve forestière -ou dans un site
Naturu 2000, s'il comporte une cavité souterraine d'intérêt scientifique ou une zone humide d'intérêt

10° est-repf4s-dens-le-fflen-relatif-à-1:1+abitet-pepmanent ;

11° est situé à proximité! contient des arbres ou haies -figurant sur la liste des arbres et haies remarquables de

12° est situé dans un périmètre d'intérêt paysager répertorié par PAUSA ;

13° est situé :

arrêté modifiéesouterraine de Lez fontaine- créée par
11.05.2012;

souterraine • Presbytèrerchant, Breugette 1, Duchesse et
par--affêté-feieistér-iel-du 08.11.2000;

...._efl__zene4e_preieFltien_feerreeheeiek>fgfiee l ev e t l ia nee_ du_ ea pte tee_ ew s pe„ ée_ ra f• •

arrêté ministériel du 25.02.2003;
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HAMOIS

CERTIFICAT D'URBANISME N°1

Nos réf. : 24/CU1/01

Monsieur,

Wallonie

En réponse à votre demande de certificat d'urbanisme n° 1 réceptionnée en date du 22 février 2024 relative
à un bien sis à 5361 Scv, rue des Scyoux, cadastré 4e division, SCY, section B n° 30B - 62V - 65A - 65F
et appartenant à ., nous avons l'honneur de
vous adresser ci-après les informations visées aux articles D.IV.1, 3, 1- et D.IV.97 du Code du
Développement Territorial (ci-après le Code),

Le bien en cause :

1° se trouve comme suit au plan de secteur de DinantiCiney/Rochefort adopté par A.R. du 22/01/1979
et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité :

• en zone d'habitat à caractère rural d'intérêt culturel, historique et esthétique sur une profondeur
d'environ 50 mètres à partir de la voirie et en zone agricole d'intérêt paysager pour le surplus :
parcelles cadastrées section B no 30B - 65 F;

O en zone d'habitat à caractère rural d'intérêt culturel, historique et esthétique : parcelle
cadastrée section B n° 62 V;

• en minime partie en zone d'habitat à caractère rural d'intérêt culturel, historique et esthétique
et en grande partie en zone agricole d'intérêt paysager pour le surplus : parcelle cadastrée
section B n° 65 A ;

2° est soumis, en tout ou en partie, pour des raisons de localisation, à l'application du guide régional
d'urbanisme reprenant les prescriptions suivantes :
- Règlement général sur les bâtisses en site rural (RGBSR) :
— applicable pour Mohiville, Scoville, Scy et Buresse par A. M. du 03/06/2009 - Art. 419 et 424

(Condroz) ;
applicable-pour-Sketeffe-par-Ar-M,-Elu-0.7407/2-0e8—Art,-4-1-9-et-424-{C--enEkez-) ;

---Règlement-généfal-dlurhanisme-relfai-f-aux-enseignes-et-aux-clispositi-fs-de-publieité ;
•

porties-de-btiments-enverts-au-public owà-usage-eollectifpar4es-personnes à mobilité réduite (PMR
s Règlement général sur les bâtisses appl-ieable aux zones protégées de certaines communes en matièie

€12-ufbfflisme-(14GB-Z-PU);
- Règlement ' • qualité "acoustique de constructions dans les zones B, D  d e s „

de -développement û long -terme des aéroports de Liège-Bierset et de Charleroi-Bruxolles-Sud--



14° est--siteé-à--pre-kife-i4ele-lent-fle/-tfaveFsé-par--ue-ootir-s-€12-eati-rieti-ntwigab-le-de-24W-eatégofieleert-elassé;
eeetafit.4e_e2442,orgets..4es4etifs...24atei

15° est -situé--dans une zone d'aléa d'inondation -par débordement de risque faibio/moyenlélové et/ou pur
ruissellement risque • •

16' est -situé -le -long -eu'
Difeetien-des-Reetes-de-Namtwi

17° est situé le long du chemin no 1 repris à l'Atlas des chemins vicinaux dont le tracé semble
correspondre plus ou moins à la rue des Seyoux (Situation avant le Décret Voirie du 6 février
2014) - consultation via ittlasatorovittreatamunin ;

18° a fait l'objet :

date-€14à-pete--(eopie-en-anneece)-;

medifié_leeet_11,9_ e_des_peeseetimione_ee_annexe;,

a- d'un certificat d'urbanisme n°1 datant de moins de deux ans (copie en annexe) ;

certificat • • ;

d'un permis d'environnement/permis d'oxploitor/permis unique d -é -livré on date du (copte en
annexe)

190 n'a pas fait l'objet, à notre connaissance, d'actes et travaux constitutifs d'une infraction, et le cas
échéant d'un procès-verbal (Pour rappel, l'absence de constat d'infraction(s) urbanistique(s) dans un
procès-verbal n'exclut pas l'existence d'éventuelles infractions urbanistiques. Il vous appartient
d'interroger les cédants pour obtenir une information précise à ce sujet).

Obscrvationâ

(" Afin que les actes notariés puissent être passés sans retard et pour respecter le délai prévu à l'article
R.IV.105-1 du CoDT (à savoir 30 jours), il nous est impossible de vous garantir les renseignements prévus à
l'article D.IV.97, 7° relatifs à l'accès à une voirie équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement solide
et d'une largeur suffisante, nous vous invitons à prendre contact avec les impétrants suivants :

- pour la distribution d'eau : l'A.1.E.C. - Rue des Scyoux, 20, 5361 Scy;
- pour l'électricité : ORES - Avenue Albert 1, 19, 5000 Namur.

Pour votre parfaite information le site internet de l'asbl CICC (Contact fédéral Informations Câbles et
Conduites asbl) www.101m-clecibe met à votre disposition des informations précises sur les câbles et
conduites répertoriés sur le sol de la Région wallonne.

Pour rappel, les actes doivent comporter les informations générales reprises à l'article D. IV. 99 §1 al.2.

LePirec*ur gépéral,

1(;4.

Po,eleetiege,
irS'Yer«. \

s La Bourgmestre,
1.

V %VA f? 744;1" AVPPPMNP

,t)‘i‘ege• ,e
Ecn, A
rn'



Annexe 16
4' est-situé-elatts-le-péfifnètrei
---Eguli-permis-igurtpaniseien-truterisele-à-Mettsieu t-n9-)f

- du schéma d'orientation local (aneicaneinent schéma directeur) Buitchézaux Les Oomognes »
(Seus-zefte-e1-)-afrêté-l-e-1-2b94/-1-9P-Edélibéfatien-du-Gensei-l-eemmunal-du-2e02/-1-99g)÷le-Wett
est-situé-en-zeite-résidentiellei

5 .• . •un schéma de développement un -schéma de développement communal, et
pluricommunal, d'un d'un

prejet-Ele-sehéeut--€12eFiefttatien-leealr-eun-guide-eemffietiel--EguFbanisme-eu-Egun-prejet-de-guitle
eeeietuttal-eufbanisme ;

50 est soumis au droit de préemption -ou repris -dans les limites d'un plan d'expropriation (+ selon le cas,
désignation den bénéficiaires du droit de -préemption ou du pouvoir expropriant'date de l'affété-du
Gouvernement correspondant);

6° est :
a) situé-dans--ufl-péFimètre-de-site-à-réaméfiagefi-de-réhabilitatien-paysagère-et-erwirennemeealeole

remembrement urbain, de revitalisation urbaine -ou de rénovation urbaine visés respectivement aux
D.V.12 ou D.V.13 duCoda;

h) inscrit sur la -1istede sauvegarde visée à Perticle 193 du Code wallon du patrimoine;
c) elnssé en application dc l'article -196 du Code wallon du -patrimoine;
d) sit-ué-dans-uneene-Ele-preteetien-visée4209-€1u-Ge'Ele-wallen-Elu-pati-ifneine ;
e) localisé dans une zone figurant sur la carte du zonage archéologique ou dans un site repris à

l'inventaire des sites archéologiques visés à l'article 233 du Code wallon du patrimoine;
f) repris à l'inventaire du Patrimoine -Monumental de la Belgigue (éditions P. Mardaga-);

7° est situé au Plan d'Assainissement par Sous -bassin Hydrographique (PAS!!) Meuse amont,
approuvé par l'Arrêté du Gouvernement Wallon le 29/06/2006 (paru au M.B. le 15/09/2006):

d'assainissement (stationd'épuration existante •
en zone
en zone d'assainissement autonome (périmètre reconnu / zone agricole) ;

7°bis bénéficie a priori d'un accès à une voirie équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement
solide et d'une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux (nous vous renvoyons à ce
sujet aux gestionnaires cités ci-après)(1);

8' L -es données relatives au bien inscrites dans la banque de données au sens de l'article 10 du décret du 5
gestiondécembre 2005 relatif -à lasuivantes: application articles •

s du
Eléeret--sel-lererque-le-baffetue-ele-dennées-seee-eensieuée ;

90 est exposé à un risque d'accident majeur, à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique -majeurs
eu-s-'41-est-situé-dafe-ffle-réseeve-natufelle4emeniale-eu-agfééerune-féser-ve-fefestière-eu-Elens-uti-s.ite
Natura 2000, s'il comporte une cavité -souterraine d'intérêt scientifique -o -u -une- zone humide d'intérêt
biologique, eu-seas-ele-gaftiele-1)714:-57, 2° et '1°;

1 0° est-repris-dafts-le--plaft-felatif- à-Phabitat-permanent ;

110 est situé à proximité! contient des arbres ou haies figurant sur la liste den arbres et haies remarquables
de Wallonie-;

12° est situé dans un périmètre d'intérêt paysager répertorié par l'ADESA;

13°
en zone-èe-fréventieft-cappr-oohée/é1oignée/de surveillance de l'ouvrage de prise-4eau souterraine

déneinnlés-R-Seurees-de-Glairehantrgfeugett-e-17-Duehesse-et-Pfeeby4èfe9)-reféée-pfeefrêté-miffistériel
Elu48-71-1,2000-i-

--en-zette-de-prévention-fappfeehée/éleigaéekle-sur-Yeillaftee-Elu-saptage-EWSpei+tirtrer-éée-par--&-Fêté
minist-éfiel-du-25.02.2003;
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du-i/u4s-de-Aehet-,-eféée-par-afrêté-miftistériel-du-0-370-7,20-1-4-;.

- en zone de pr vention-rapproehée/éloignée/do surveillanee de -l'ouvrage de prise d'eau souterraine
de-Pui4;s--de-Champien-•eféée-pap-affeemunstefiedu--1-3-03-204,.

prévention
• • l ' o u v r a g e e n  z o n e  d eprisellanoe de

de-GaPtage-de-Se -en-celos-de-recenftitiseaneeter-errêtélitifietér,
en zone de -prévention rapproohée/éloignéelde surveillance -de- l'ouvrage --de prise-4'cau souterraine
tiu-Captage-de-Lienne7-eféée-par-efrêteminist4fiel-du4-2104:202-1-;

14° eat situé à proximité/1ong6/traversé par un cours d'eau -non navigable de44-eatégorie/non o1assé
portantic n° à l'Atlas des Cours d'eau;

15° d'inondation • et/ou par
feissellemen44e.eisque_très_faibie4timeimeyenieeve;

16° est-site&-le-leng-filune-veirie--régienale- gérée,par--le-SAV-----DGO-1-
-Difeetieft-Eles-Reute&,*ie-Namtat-;

17° est situé à l'Atlas des chemins vicinaux (Situation avant le Décret Voirie du 6 février 2014) ;

- le long du chemin n° 1 dont le tracé semble correspondre plus ou moins à la rue des Scyoux;

- le long du chemin n° 24, en ce qui concerne la parcelle cadastrée n° 30B.

Observations

(I) Afin que les actes notariés puissent être passés sans retard et pour respecter le délai prévu à l'article
R.W.105-1 du CoDT (à savoir 30 jours), il nous est impossible de vous garantir les renseignements prévus
à l'article D.IV.97, 7° relatifs à l'accès à une voirie équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement
solide et d'une largeur suffisante, nous vous invitons à prendre contact avec les impétrants suivants :

pour la distribution d'eau : l'A.LE.0 - Rue des Scyoux, 20, 5361 Scy;
- pour l'électricité : ORES -Avenue Albert lei', 19, 5000 Namur.

Pour votre parfaite information le site intemet de l'asbl CICC (Contact fédéral informations Câbles et
Conduites asbl) www.Klim-cicc.be met à votre disposition des informations précises sur les câbles et
conduites répertoriés sur le sol de la Région wallonne.

Les informations et prescriptions contenues dans le présent certificat d'urbanisme ne restent valables
que pour autant que la situation de droit ou de fait du bien en cause ne soit pas modifiée.

A Harnois, le 11 mars 2024.

Pour le Collège,

Le pirecteur général,
W I L M O T r

lYsvertrArn‘

La 1.3,94rgmestxe,
`i,WAlee.W.AVRRENNIF,


